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TRAVAILLEURS 
conservez la journée de Huit Heures 

et la semaine anglaise 
Après avoir lutté pendant des années 

pour l'obtention de ces réformes, les tra-
vailleurs avaient eu la satisfaction de voir 
leurs efforts couronnés de succès. La 
journée de huit heures ayant reçu la 
consécration officielle d'une loi, semblait 
devoir entrer définitivement dans les 
mœurs. 

Hélas ! attaquée de toutes parts, mal 
défendue par les intéressés, cette réforme 
si chèrement acquise ést en train de 
mourir. 

Craignons qu'elle disparaisse ! 
On ne peut le nier : un peu partout la 

journée de huit heures subit des attein-
tes. Ici, on commence plus tôt, là on finit 
plus tard ; le régime des heures supplé-
mentaires tend à devenir normal ; ail-
leurs on travaille l'après-midi du samedi 
et c'est la semaine anglaise qui subit une 
entorse. 

A tout prix il faut réagir. Comment ? 
Les nombreuses heures de dérogations 

que les ouvriers furent contraints d'ac-
cepter pour obtenir le décret d'adminis-
tration publique réglementant les heures 
de travail dans chaque industrie ont com-
plètement faussé l'esprit de la loi. 

Les industries qui, comme la nôtre 
ont refusé toutes dérogations demeurent 
sous le régime de la loi de dix heures. 

Donc, impossibilité de compter sur les 
pouvoirs publics pour faire respecter une 
loi qui ne nous est pas applicable. 

Le remède à cette situation ? 
Il réside dans la con$cience des ou-

vriers et dans la force de l'organisation. 
Celle-ci est la conséquence dé celle-là. 

Si nous comprenons bien les motifs 
pour lesquels capitalistes et patrons, 
s'acharnent à tuer la loi de huit heures 
-et la semaine anglaise, nous nous expli-
quons moins bien que tant de nos cama-
rades acceptent aussi bénévolement de 
se faire leurs complices avant d'en être 
les victimes. 

Ont-ils bien réfléchi les inconscients 
•qui, pour augmenter quelque peu leurs 

salaires acceptent de faire une ou deux 
heures supplémentaires? 

Se rendent-ils compte que, ce faisant, 
ils trahissent leurs intérêts de classe et 
travaillent contre eux ? 

Ont-ils pensé aux améliorations qu'ont 
apporté la journée de huit heures et la 
semaine anglaise au monde ouvrier ? 

Ont-ils pensé à ce qu'ils perdraient 
en les perdant ? 

Ce que signifierait leur disparition ? 
Le retour aux longues journées pro-

pices aux diminutions de tarifs ; 
Une recrudescence du chômage ; 
L'impossibilité pour le couple ouvrier 

de jouir ensemble de la liberté du diman-
che, la femme étant retenue par les soins 
du ménage ; 

Le logis souvent mal tenu, les enfants 
négligés, la ménagère ne disposant pas 
d'un temps suffisant à leur entretien. 

L'ouvrier, livré à lui-même ira tout 
naturellement passer l'après-midi du di-
manche au cabaret ; 

L'impossibilité pour le travailleur, fati-
gué par une trop longue journée de s'ins-
truire, de s'élever, de se former un idéal. 

La classe ouvrière toute entière, main-
tenue dans l'ignorance propice à la ser-
vitude. 

Et par dessus tout l'usure précoce de 
l'ouvrier et de l'ouvrière — de l'ouvrière 
su rtout. 

Est-ce cela que vous voulez, mes ca-
marades ? 

Si oui, continuez, sabotez chaque jour 
un peu plus ces réformes — pour lesquel-
les, pourtant, vous avez lutté autrefois ! 

Mais si vous ne voulez pas cela, si 
vous pensez que journée de huit heures 
et semaine anglaise méritent d'être con-
servése, défendez qu'on y touche ! 

Faites de la propagande auprès des 
inconscients qui ne comprendraient pas. 

Et sans règlement d'administration 
publique, sans vous préoccuper des dé-
rogations introduites dans la loi par des 
gens, dont certains n'ont jamais travaillé 
huit heures durant toute leur vie, forts de 
votre seule volonté et de votre cons-
cience, quittez blouse et travail au mo-
ment opportun et respectez la semaine 
de 48 heures ! 

E. PONARD. 

DEUX OPINIONS 
Potif l'Unité 

L'élite de la classe ouvrière, qui répondit 
par un tollé à une proposition du camarade 
David, sur l'unité, semble avoir laissé une 
fâcheuse impression au camarade Ponard. 

Quand on est franc, loyal, plein d'ardeur 
on a des illusions qui s'envolent parfois 
quand on se trouve en face des réalités (qui 
en l'occurence étaient le sectarisme des con-
gressistes). 

Dans son compte-réndu du Congrès, Tri-
very nous dit que les propositions de la 
C. G. T. U. manquent de sincérité. Il voudra 
bien convenir avec moi que jamais il n'y eut 
de rencontre, de pourparlers entre les deux 
C. G. T., que c'est donc un peu à la légère 
qu'il avance de tels propos. A mon tour, je 
conviendrai avec lui, que la mise en tutelle 
du syndicalisme unitaire par des dirigeants 
qui se croient déjà des dictateurs n'est pas 
faite pour faciliter les rapprochements sus-
ceptibles de nous donner l'unité. 

Tout observateur impartial conviendra 
donc que si l'on parle d'unité de part et d'au-
tre, on le fait sans conviction, on le fait peut-
être parce qu'on sent que la masse échappe, 
se désintéresse de plus en plus du mouve-
ment, boycote journaux et réunions, et dame! 
quand il ne restera plus que les ténors, leur 
situation ne sera pas brillante. 

Il me semble que cette unité est difficile à 
faire, sinon impossible entre les deux C. G. T. 
On s'est trop insulté et on s'insulte encore. 
On s'est trop accusé de vilaines choses et on 
s'accuse encore. Est-ce avec de telles mœurs 
que vous croyez l'unité possible ? , 

Je ne vois pas très bien les pontifes unitai-
res et les pontifes orangistes se serrer demain 
la main. Quelles réflexions pourraient suggé-
rer un tel revirement dans leur ligne de con-
duite! Quand à moi, je vous avoue que l'unité 
refaite dans de semblables conditions, ne 
m'inspirerait aucune confiance, ne pourrait 
que me rendre plus suspects des individus 
(l'élite de la classe ouvrière) qui depuis plu-
sieurs années emploient une littérature dégoû-
tante pour combattre ceux dont les concep-
tions syndicales ne sont pas identiques aux 
leurs. 

Si l'unité se faisait dans de telles conditions, 
je n'hésiterais plus à crier bien haut que les 
dirigeants syndicalistes n'ont plus d'autre 
souci que celui de conserver leur place. 

Il est impossible de passer l'éponge sur tant 
de saleté, tant d'ignominie. Nous avons vu 
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des journaux ouvriers se faire plus vils que 
la presse bourgeoise. Nous avons vu des syn-
dicalistes se déguiser en membres del'« Union 
Civique ». Et vous parlez d'unité en conser-
vant ces individus à la tête du syndicalisme ! 
Quelle aberration ! Pauvre classe ouvrière ! 

L'unité se fera — je parle d'une unité du-
rable— grâce aux syndicats autonomes qui 
doivent, dès à présent, s'entendre pour l'action 
à mener. 

DEFOUGÈRES. * * * 

L'Autonomie mène à la déviation 
du Syndicalisme 

C'est de mon petit coin de province que je 
tenterai aujourd'hui, de faire entendre ma 
faible voix, peut-être pas très claire, mais que 
j'essaierai tout de même de rendre compré-
hensible pour tout le monde, en évitant tout 
au moins, de créer l'équivoque, dans l'esprit 
déjà troublé de mes camarades diamantaires. 

Depuis des mois, nous pouvons lire dans 
l'Ouvrier Diamantaire des articles de nos ca-
marades de Paris sur l'« Autonomie Syndi-
cale » et ses soi-disant bienfaits. 

Ces camarades prêchent le sectionnement 
des forces syndicales en trois tronçons, ceci 
au nom de l'Unité. 

Cela me semble paradoxal ! Il nous semble 
que deux C. G. T., c'est déjà trop, et il ne 
convient pas de faire souffler un vent de désa-
grégation sur ces deux C. G. T. que nous 
avons déjà bien du mal à ressouder. 

En vérité, la critique sur ces deux organi-. 
sations est facile. On voit bien les torts des 
autres, on ne voit pas les siens. 

Nos camarades de Paris ont vite fait de 
s'ériger en juges des deux tendances. Cepen-
dant qu'ont fait ceux qui aujourd'hui se retran-
chent derrière l'autonomie, pour éviter en 
temps opportun la iscission du mouvement 
ouvrier ? Qu'ont-ils fait pour tenter un rap-
prochement des deux tendances avant que la 
scission ne soit profondément installée? 

Rien.... Et alors ces camarades n'ont-ils pas 
des reproches à se faire avant d'en faire aux 
autres ? N'ont-ils pas également une part de 

- responsabilité dans le malaise qui pèse sur la 
classe ouvrière ? Le rôle de spectateur ne 
pouvait se concevoir dans un moment aussi 
critique. 

Quand on voit deux de ses amis prêts à en 
venir aux mains, l'attitude la plus digne n'est-
elle pas l'intervention, quitte â être bousculé 
soi-même? Telle n'a pas été celle des auto-
nomistes qui après avoir été spectateurs 
s'arrogent le droit de se faire juges. 

Il est facile de rejeter de prime abord la 
responsabilité de la réaction qui sévit à l'heure 
actuelle sur la classe ouvrière, sur les deux 
C. G. T., mais songeons à ce qu'aurait été 
notre défaîte si la réaction, au lieu d'avoir en 
face d'elle deux C. G. T. n'avait eu que des 
syndicats autonomes sans liaison centrale. 

Ces camarades oublient trop facilement la 
résistance effective déclanchée par la C. G. T. 
Unitaire ainsi que les sacrifices consentis par 
ses troupes pour enrayer la baisse des salai-
res, les grèves du Hâvre, de Vimeux, de 
Vienne, de Bourgoin, de la Sarre, de la Mo-
selle, la dernière grève des mineurs, et l'of-
fensive prochaine des Métallurgistes. 

Croit-on que c'est avec de l'autonomie qu'on 
déclanche des mouvements semblables et que 
des milliers de francs sont crachés par la 

classe ouvrière pour les soutenir dans line 
lutte qui nous est commune à tous et dont la 
répercussion se fera sentir partout par un 
temps d'arrêt sur la baisse des salaires, si ce 
n'est l'augmentation des salaires ? 

L'autonomie est un mal social aussi grand 
que la scission. Pour sauver provisoirement 
l'unité dans le syndicat, on brise les Fédéra-
tions, les U. D. et par là même les organisa-
tions centrales. La scission est un mal assez 
grand sans le porter à son comble par un 
verbalisme autonome sans lendemain qui ne 
fera que le jeu des égoïstes. 

Pour faire déclarer autonomes les syndicats 
diamantaires, on frappe sur la corde sensible 
du diamantaire, on porte l'intérêt corporatif 
diamantaire au-dessus de tout, on fait appel 
au corporatisme le plus étroit, on se refuse 
dorénavant à envisager les grands problèmes 
syndicaux sous un autre angle que celui du 
professionnalisme, nos camarades pensent 
que le chômage peut être résolu par des 
caisses de chômage, la maladie par des cais-
ses de maladie f 

Tout cela camarades, ne sont que des pa-
liatifs qui doivent être de second plan dans le 
syndicat. C'est une question de solidarité, non 
pas un idéal syndical. Jamais vous n'aurez de 
caisses de chômage assez fortes pour faire 
face a des chômages comme ceux que nous 
subissons périodiquement. Le seul remède 
c'est d'exiger de nos patrons des salaires 
suffisamment élevés, nous permettant de faire 
face aux exigences de la vie, ceci en attendant 
la transformation sociale tant désirée, idéal 
auquèl on doit travailler en premier lieu, qui 
a été celui des diamantaires, et qu'on a l'air 
de vouloir nous faire abandonner pour les 
méthodes belges et hollandaises. 

On croit ne pas se séparer de ses sembla-
bles en se déclarant autonomes. Quelle con-
ception pourra sortir d'une organisation auto-
nome si ce n'est la mutualité ? Impossible la 
discussion des grands problèmes sociaux car 
pour éviter tout heurt entre tendances, sous 
prétexte d'unité, la muselière sera de rigueur, 
les portes seront fermées aux militants des 
autres corporations, ce sera l'abdication de la 
pensée du véritable syndicalisme prêché par 
nos aînés et dont on veut faire si peu de cas 
en faisant appel aux sentiments les plus bas 
que l'homme peut renfermer en lui-même : 
l'intérêt immédiat et personnel ! 

Je ne puis encore croire à cela, j'ose en-
core espérer qu'il a dans les milieux diaman-
taires de véritables syndicalistes, des révolu-
tionnaires capables de faire entendre leurs 
voix pour empêcher la déviation du syndica-
lisme avant qu'il ne soit trop tard. N'oublions 
pas que c'est de Paris que vinrent les for-
mules les plus révolutionnaires, celles qui ont 
fcugé des cœurs d'hommes. Que de modéra-
tion après tant d'exaltation ! 

C'est sans doute ce vent d'autonomie qui a 
figé nos camarades et qui nous figera pour 
longtemps si nous nous laissons entraîner par 

'-lui. 
J. PAQUET 

Secrétaire du Syndicat de Felletin. 

DANS LA RUHR 

Le gouvernement français dépense des 
francs pour encaisser des sous. 

NÉCESSITÉ 
Après cette longue et douloureuse période 

de crise que nous venons de passer, nous 
pouvons enfin envisager l'avenir avec plus de 
confiance. Certes, l'horizon diplomatique est 
encore obscur et le fameux traité de Versailles 
est encore-là pour jouer de vilains tours à la 
Paix du monde, mais, malgré tout, malgré 
même l'erreur de la Rhur et la folie milita-
riste actuelle, on sent un désir de travail et 
d'affaires dans les sphères commerciales et 
industrielles. Dans notre industrie, bien que 
les prix offerts ne soient pas encore ceux 
qu'on pourrait attendre, les demandes d'achats 
sont fort nombreuses et permettent de croire 
que dans un très proche avenir, une grande 
période de pléthore va s'ouvrir. Les ouvriers 
vont-ils pouvoir bénéficier de cet état de 
choses ? Oui, s'il le veulent. 

Je viens de faire une petite enquête à 
Anvers et j'ai pu constater que, du moins 
dans ce centre, les camarades gagnent bien 
leur vie malgré l'augmentation constante du 
prix des vivres. Bien que la vie soit un peu 
moins chère en Belgique qu'en France, les 
solaires de 300 francs par semaine sont très 
communs et la moyenne des salaires à la 
semaine est de 275 francs. 

J'ai vu tailler des 8/8 en bonne marchan-
dises à 10 francs pièce, la façon demandée 
doit être très bonne ; par contre pour une 
fabrication très courante on paie selon la 
marchandise de 7 fr. 50 à 10 francs, voire 
même 12 èt 15 francs pour de la mauvaise 
marchandise. En général l'ouvrier anversois 
ne veut pas à l'heure actuelle tailler de la 
mauvaise marchandise. Je me suis même 
laissé dire par des personnes très autorisées, 
que certains négociants ne pouvant pas arriver 
à faire tailler leurs mauvais bruts à Anvers, 
les envoyaient tout simplement dans le Jura. 
Eh oui ! camarades, des 8/8 qu'Anvers ne veut 
pas faire pour un prix de 12 francs, on vous 
les donne à tailler pour la fabuleuse somme 
de 4 fr. 94. Je sais qu'on objectera que les 
frais à payer par l'ouvrier sont moins forts en 
province française qu'à Anvers, mais tout de 
même, il n'y a pas la différence qui existe 
entre les deux prix' de façon:,on paie la place 
à Anvers 21 francs par semaine, et le boort 
de 55 à 75 francs le carat. On parlera encore 
de la différence du change, or le change belge 
n'est inférieur que de 14 °/0 au change 
français. 

Donc, camarades, tant pour vous que pour 
vos camarades de l'Internationale diamantaire, 
il est grand temps de réagir, vous ne devez 
plus accepter d'être exploités de la sorte, faites 
relever vos tarifs. Vous venez d'obtenir 10 % 
d'augmentation, ce n'est pas suffisant. Et vous, 
camarades non organisés, comprenez qu'il n'y 
a qu'un moyen de ne plus être traités en 
parias, c'est de rejoindre vos syndicats au 
plus tôt, afin de mener la lutte nécessaire 
pour le relèvement de vos tarifs et l'améliora-
tion de votre existence. Il est grand temps de 
le comprendre. 

G. BORNET. 

Le patron et les travailleurs 
doivent traiter et agir sur un 
pied d'égalité complète comme 
cela a lieu entre deux com-
merçants. 

\ 
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OUYfllE^S I 
contrôlez le poids de vos pierres ! 

Le procédé n'est pas nouveau, certes, mais 
on aurait pu penser qu'en raison justement de 
son ancienneté, il était impossible de l'em-
ployer actuellement. 

Il n'en est rien comme nous le prouve 
l'exemple suivant : 

Ayant eu l'occasion de peser deux parties 
de pierres fournies par une maison de Saint-
Claude à l'un de ses ouvriers, l'une de 23, 
l'autre de 24 pierres pour 4 carats, nous 
avons pu constater sur l'une et l'autre une 
différence de poids de 15 centièmes, à l'avan-
tage du patron -— comme par hasard. 

Ce procédé qui consiste à faire subir un 
rabais au tarif syndical doit être combattu 
d'autant plus énergiquement qu'il est plus 
déloyal. 

Nous ne saurions trop insister auprès de 
nos camarades ouvriers pour qu'ils s'assurent 
du poids réel de leurs pierres afin de rendre 
toute fraude impossible. 

des Syndicats Ouvriers Diamantaires Français 
Compte Financier du 2? Septembre au 31 Décembre 1922 

RECETTES 

En caisse au 27 septembre 1922. 78 35 
Cotisations perçues 3.581 65 
Somme envoyée en trop par Di-

vonne (reste à l'actif de Divonne) 43 15 
Intérêts de l'argent placé à la Fra-

ternelle ' • 1.333 71 
Retrait de La Fraternelle 1.000 » 

Total des Recettes. .. . 6\036 86 
DÉPENSES 

Frais de contrôle 105 » 
Achat imprimés pour compte-cou-

rant postal 4 » 
Achat d'une pierre à recopier (1/3) 20 » 
Salaire .• 1.400 » 
Etrennes au facteur 5 » 
Réparation d'une lampe ,1 50 
Tournées dans les centres 371 50 
Frais de correspondance 21 15 

Total des Dépenses.. . 1.928 15 
BALANCE 

Placé à La Fraternelle 3.333 71 
Argent entré au Compte postal 

pendant l'exercice 418 05 
En Caisse au 31 décembre 1922. 356 95 

6.()36~86 

Avoir de l'Union Nationale au 31 Décembre 1922 
En caisse au 31 décembre 1922 356 95 
En compte courant postal 518 05 
En compte courant à La Frater-

nelle 37.302 51 

Avoir au 31 décembre 1922.. . 38.177 51 
L'avoir au 25 février était de.. 33.252 95 
Bénéfice pour la période du 

25 février 1922 au 31 décem-
bre 1922 4.924 66 

Le Secrétaire-Comptable, E. PONARD. 
La Commission de Contrôle : 

Alix MONNIER, Clovis DALLOZ, 
Paul BLANC, du Syndicat de Thoiry. 

Quand je songe seulement à ce mot, la 
guerre, il me vient un effarement comme si 
l'on me parlait de sorcellerie, d'inquisition, 
d'une chose lointaine, finie, abominable, mons-
trueuse, contre nature. 

Quand on parle d'anthropophages, nous 
sourions avec orgueil en proclamant notre 
supériorité sur ces sauvages. Quels sont les 
sauvages, les vrais sauvages ? Ceux qui se 
battent pour manger les vaincus ou ceux qui 
se battent pour tuer, rien que pour tuer ? 

Les petits lignards qui courent là-bas sont 
destinés à la mort comme les troupeaux de 
moutons que pousse un boucher sur la route. 
Ils iront tomber dans une plaine, la tête fen-
due d'un coup de sabre.ou la poitrine trouée 
d'une balle ; et ce sont des jeunes hommes, 
qui pourraient travailler,produire, être utiles, 

i Leurs pères sont vieux et pauvres ; leurs mè-
res qui, pendant vingt ans, les ont aimés, ado-
rés comme adorent les mères, apprendront 
dans six mois ou un an peut-être que le fils, 
l'enfant, le grand enfant, élevé avec tant de 
peine, avec tant d'argent, avec tant d'amour, 
fut jeté dans un trou comme un chien crevé, 
après avoir été éventré par un boulet et pié-
tiné, écrasé, mis en bouillie par les charges 
de cavalerie. Pourquoi a-t-on tué son garçon, 
son beau garçon, son seul espoir, son orgueil, 
sa vie ? Elle ne sait pas. Oui, pourquoi ? 

GUY DE MAUPASSANT. 

IDaïjs les Centres 
FRANCE 

Saint-Claude.— La situation demeure 
bonne et n'étaient les bruts en général de 
mauvaise qualité, il y aurait lieu d'être satis-
fait. Malheureusement trop d'ouvriers se con-
tentent de geindre et ne savent pas s'entendre 
pour exiger de leur patron le pourcentage 
supplémentaire qui doit être payé sur les mau-
vais bruts. Se décideront-ils à comprendre 
que l'application de cette clause du tarif dé-
pend d'eux seuls ? 

Qu'ils soient tranquilles ! Les patrons eux, 
n'oublient pas de demander aux négociants 
ce pourcentage supplémentaire qu'ils mettent 
dans leurs poches. Puisque les ouvriers ne 
veulent rien faire, ils auraient tort de se gêner ! 

— L'Assemblée générale du 16 mars a 
confié à une Commission le soin d'étudier les 
tarifs et les modifications qui doivent y être 
apportées. Cette Commission, après s'être 
réunie plusieurs fois, a rendu compte de ses 
travaux devant le Conseil Syndical et le Co-
mité de l'Union Nationale réunis. 

Les suggestions de la Commission furent 
adoptées dans leur ensemble et seront sou-
mises à une prochaine assemblée générale. 

Corveissiat. — Le camarade Rollet 
François nous écrit de Lyon que, par suite de 
l'abandon du métier par la plupart des cama-
des de cette section et par l'installation en 
atelier de famille de quelques autres, la sec-
tion a cessé d'exister, faute d'ouvriers. 

Ce centre fera l'objet d'une prochaine 
visite du permanent. 

Bourg. — La situation de ce centre est 
assez bonne. Tous les ouvriers y sont syndi-
qués sauf 4 qui travaille à Polliat (Ain). On 
y fait surtout, en ce moment du petit chaton. 

Lyoïl. — Le nouveau tarif est en vigueur 

depuis le 1er mars. Le travail est abondant en 
petit mais de qualité très inférieure. 

A ce sujet les camarades de Lyon croient, 
qu'au lieu de demander une augmentation de 
tarif, une diminution du prix du boort pour-
rait donner de meilleurs résultats. A quoi 
attribuer l'avilissement des salaires si ce n'est 
à la trop grande économie du boort que cha-
que ouvrier cherche à réaliser ? Mauvais cal-
cul. Que l'on y pense, surtout le jour où l'on 
voudra discuter sur la révision du prix du 
boort. P. D. 

Gex. — Le travail est abondant et la si-
tuation assez bonne. Le tarif syndical est, en 
général, appliqué partout. Cependant, chez 
Grosléziat et chez Saint-Oyant, les ouvriers 
persistent à payer le boort plus de 40 francs. 
Quand se décideront-ils à agir pour obtenir 
ce qu'ont tous leurs camarades ? M. V. 

Thoiry. — Aux deux employeurs qui 
ont été annoncés comme ayant accepté le 
nouveau tarif, il convient d'ajouter M. Geno-
lin dont la réponse nous est parvenue avec 
un peu de retard. P. B. 

Divonne.— La situation est assez bonne 
sur la place de Divonne. Espérons que l'amé-
lioration des tarifs ramènera au métier quel-
ques-uns de nos camarades. E. R. 

Taninges. — Ce centre semble repren-
dre vie depuis quelque temps par suite de la 
rentrée de quelques ouvriers. Le Syndicat 
compte actuellement 15 membres, la quasi-
totalité des ouvriers occupés. L. E. 

Felletin. — Les ouvriers patronaux de 
Felletin se complaisent toujours dans leur 
isolement et restent sourds à nos appels. Le 
seul ouvrier patronal syndiqué est payé au 
tarif. La Coopérative applique également les 
nouvelles conditions. J. P. 

Nemours. — Bonne situation. Les nou-
veaux tarifs sont partout appliqués. 

Le camarade Griffe, secrétaire étant absent 
de Nemours depuis plusieurs mois, l'Assem-
blée a été appelée à élire un nouveau 
secrétaire. Le camarade Jules Millet, désigné, 
n'accepte cette fonction que provisoirement, 
en raison du travail qu'il assume déjà à la 
Coopérative. J. M. 

Paris.-— La situation est toujours bonne 
sur la place. En raison de la cherté de la vie tou-
jours croissante et de la bonne situation de l'in-
dustrie, après le compte-rendu de l'enquête 
faite par le Secrétaire en Belgique, les diaman-
taires parisiens ont décidé de demander aux 
patrons une augmentation générale de 15 %. 

— L'Assemblée du 10 mars a voté une 
résolution demandant à l'U. N. S. O. D. F. la 
création immédiate du « Rayon de Soleil » 
français. Tous les camarades auront à cœur 
de participer à cette œuvre de défense contre 
la tuberculose. 

— Le Bureau Syndical pour 1923 a été 
renouvelé comme suit : 

Secrétaire, Bornet ; Trésorier, Diébold ; 
Secrétaire-Adjoint, Maurice Thomas. 

— Une Commission spéciale chargée d'en-
quêter sur la situation faite aux sertisseurs et 
sertisseuses a été nommée et composée de 
trois camarades sertisseuses et trois camara-
des polisseurs. 

HOLLANDE & BELGIQUE 
La situation est bonne en Belgique où le 

travail est abondant et le chômage nul. 
En Hollande, la situation a également ten-

dance à s'améliorer Le chômage est en dé-
croissance. La dernière statistique reçue ac-
cuse 1.453 chômeurs. 
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Valeurs ©iafpa^tifèf es 
et jtylarcJfyé des JDiafpatjts 

Le cours des valeurs et le marché lui-même 
ont eu à subir les importantes variations du 
change. 

La livre, qui se maintenait entre 77 et 78, 
voyait à partir du 15 mars ses cours baisser 
et le 21 elle ne valait plus que 69,89. 

Les jours suivants elle reprit plusieurs 
points, et les derniers jours de mars, elle 
semblait devoir se stabiliser autour de 70,50. 

De telles variations ne pouvaient manquer 
d'avoir leur répercussion sur le cours des 
valeurs internationales. 

Aussi la De Beers, qui s'était élevée jusqu'à 
1188 le 1°f mars ne valait plus que 976 le 
27 mars. 

Les jours suivants elle semblait se relever 
quelque peu et le 29 elle cotait 1008. 

Jagersfontein à 315 le 1er mars, descendit 
à 269 le 22 et le 29 elle vaut 275, 50. 

On annonce sur cette valeur un nouveau 
dividende de 3 sh. 6 portant à 6 shillings, la 
répartition de l'exercice, alors qu'il n'avait 
rien été réparti l'an dernier. 

# # * 
Le marché, lui aussi, devait fatalement se 

ressentir de ces soubresauts. 
Il en est résulté pendant quelque temps 

une certaine accalmie. 
On comprend qu'acheteurs et vendeurs sè 

tiennent sur la réserve devant l'incertitude du 
lendemain. 

Malgré cette lourdeur la note générale reste 
optimiste et on a confiance dans les mois à 
venir. 

Souhaitons que le cours des changes se 
stabilise et ramène la confiance indispensable 
à la bonne marche des affaires. 

Le marché du brut est toujours très ferme. 
Les prix restent élevés. 

Au marché du taillé, les demandes, assez 
considérables portent surtout sur les 8/8 et 
sur les mêlés de qualité moyenne et inférieure. 

On annonce que plusieurs grands acheteurs 
étrangers sont en route pour l'Europe où ils 
débarqueront dans la première semaine 
d'avril. Espérons qu'ils imprimeront une nou-
velle impulsion aux affaires ! 

E. PONARD. 

Extrait du Procès-verbal de l'Assemblée Générale 
de la Société de Secours-Mutuels et de Retraites 
des Ouvriers Diamantaires de Paris, du 4 Mars 
\m 

La séance est ouverte sous la présidence 
de M. Durol, président. 

M. Amerongen, fondateur de la Société 
prend la parole pour remercier M. Achille 
Michel, président de la Chambre Syndicale 
des Négociants en Diamants, Perles, Pierres 
précieuses et des Lapidaires et M. Albert 
Hecht, présidents du Syndicat professionnel 
des Négociants en Diamants et Pierres pré-
cieuses, d'avoir bien voulu honorer par leur 
présence notre réunion annuelle et les remer-
cie de l'intérêt qu'ils veulent bien apporter 
à notre Société. 

Il remercie également M. Bloch, rédacteur 
du Journal Le Négoce, de bien vouloir s'inté-
resser à la Société. 

Lecture du procès-verbal de la dernière 
assemblée générale est faite. II est adopté. 

Les camarades Diébold et Bayle, contrô-
leurs, rendent compte de leur mandat et féli-
cite le camarade G. Roux pour la bonne ges-
tion de la comptabilité. 

Le trésorier donne lecture du compte-rendu 
financier ci-joint. 

Le Secrétaire, A. PÉCHAR». 

Extrait de la Caisse au 31 décembre lf)22 
RECETTES 

En caisse au 31 décembre 1921. 3.023 50 
Cotisations Membres Honoraires 3.599 » 
Cotisations Membres Actifs 2.734 » 
Admission 15 » 
Coupons 114 60 
Don 150 >» 

Total des Recettes 9.636 10 
DÉPENSES 

Frais médicaux 503 » 
Frais pharmaceutiques 839 ,» 
Indemnités accouchements , 105 » 
Indemnités journalières 660 » 
Garçon de Recettes 275 »> 
Imprimerie 303 30 
Frais généraux 138 25 
Etrennes 110 » 
Achats Bons du Crédit National 997 » 
Versé à la Caisse des Dépôts et 

Consignations (fonds libres).. . 2.000 » 
Secours 100 » 

Total des Dépenses 6.030 55 
BALANGE 

Recettes 9.636 10 
Dépenses 6.030 55 

En caisse au'31 Décembre 1922 3.605 5.? 
# 

# # 

Compte-rendu Financier (Année 1^22) 

Actif de la Société (Portefeuille) : 
1 Obligation Ville de Paris 1905 ; 
2.000 fr. Bons du Trésors à 2 ans ; 
30 fr. Rente Emprunt 1918 ; 
1.000 fr. Bons du Crédit National. 
(Ces titres sont déposés à la Caisse Natio-

nale des Dépôts et Consignations). 

Caisse des Dépôts et Consignations 

Fonds libres au 31 décembre 1921 10.129 27 
Fonds de retraites aliénés 4.515 32 
Avoir delà Société 14.644 59 
En Caisse au 31 décembre 1922. 3.605 55 

"ï 87250' 50 

Le Trésorier, Georges Roux. 

STATISTIQUE 

des Syndiqués, des Ouvriers occupés et des Chômeurs 

ANVERS Syndiqués Chômeurs 

Du 5 au 11 février .... 10.014 165 
Du 12 au 18 février .... 10.061 , 155 
Du 19 au 25 février .... 10.023 160 
Du 26 au 4 mars 10.093 135 

AMSTERDAM Ouvriers occupés Chômeurs 

Du 12 au 18 février 4.258 1.912 
Du 19 au 25 février 4.445 1.745 
Du 26 février au 4 mars 4.625 1.598 
Du 5 au 11 mars 4.733 1.510 

LE DIAMANT 
*MSW 

L'industrie du Diamant est bien singulière 
de toute manière : par ses.gisements, par ses 
procédés d'extraction, par son but, par son 
histoire, par son organisation commerciale. 
Une crise très grave qu'elle vient de traverser 
et dont elle commence à sortir, attire en ce 
moment l'attention sur elle. Bien que la mode 
française préfère aujourd'hui les perles aux 
diamants, nos lectrices, et quelques lecteurs 
avec elles, seront peut-être bien aise de savoir 
où et comment on arrache à la terre ces cail-
loux brillants qui coûtent si cher. 

Tout d'abord, une remarque préliminaire 
Le diamant est, par sa substance, un des corps 
les plus communs et les plus vulgaires : du 
simple carbone. Il ne diffère d'un graphite ou 
presque d'un anthracite que par son mode de 
cristallisation. Chauffé sous un dard de chalu-
meau à l'air libre, il brûle en donnant un peu 
d'acide carbonique comme le premier mor-
ceau de charbon venu. C'est un parvenu de 
la minéralogie : ce qui ne le distingue pas, 
d'ailleurs, des autres corps précieux employés 
comme joyaux : la perle, banal calcaire ; le 
rubis et le saphir, extraits d'argile. Les métaux 
précieux qui nous servent également d'orne-
ments, le platine et l'or, sont des éléments 
rares, auxquels leur rareté assure à elle seule 
une valeur. En outre, ils possèdent des qua-
lités pratiques, très spéciales, d'inaltérabilité, 
de ductilité, dé densité, etc., qui leur assurent 
des emplois industriels importants et qui jus-
tifieraient à elles seules leur prix. Les usages 
du diamant (sondages, etc.) sont peu de chose ; 
ceux de l'alumine cristallisée (corindon, émeri) 
interviennent moins encore dans le mérite 
d'un rubis. Une perle ne peut servir à rien 
qu'à la parure. Ecrasée, chauffée, attaquée par 
un acide, elle perd instantanément toute 
valeur. Mais la beauté a-t-elle besoin d'être 
utile V Toutes ces gemmes si précieuses, dont 
le diamant est la principale, servent à briller, 
à chatoyer, à refléter, absorber et restituer la 
lumière. Leurs qualités physiques, telles que 
la dureté exceptionnelle du diamant, n'inter-
viennent que pour contribuer à leur éclat 
durable. Ce sont des objets de parure, des 
jouets pour les grands enfants. Comme l'élé-
gance féminine a le choix entre divers objets 
semblables, la persistance de la faveur atta-
chée au diamant depuis trois ou quatre siècles, 
le développement d'un commerce qui se 
chiffre chaque année par plus d'un milliard, 
constituent déjà à eux seuls une anomalie 
intéressante. On peut y voir, sous une forme 
quelque peu rudimentaire et primitive, un 
indice du rôle que jouent et joueront sans 
doute longtemps, d'un bout à l'autre de la 
société, dans notre vie moderne si utilitaire, 
l'agrément ou le plaisir sans avantage prati-
que. C'est, si l'on veut, de l'art à la façon des 
sauvages qui se parent de plumes ou de ver-
roteries ; mais c'est encore l'instinct de l'art à 
ses débuts. 

D'où proviennent nos diamants? On entend 
souvent, à ce propos, parler de l'Inde ou du 
Brésil. C'est là du passé. Tout les anciens dia-
mants sont, en effet, venus de l'Inde, qui peut 
en avoir au total fourni 2.000 kilogrammes 
jusqu'au XVIIIe ' siècle. D'où la renommée 
légendaire de Gôlconde, qui n'a jamais produit 
de diamants, mais qui en vendait. Puis, vers 
1723, on a découvert les gisements du Brésil, 
qui ont produit 2.500 kilogrammes. Mais, 
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depuis 1870, l'Afrique australe produit pres-
que seule des diamants et en a extrait environ 
34.000 kilogrammes. Successivement, le Bré-
sil, puis l'Afrique, sont venus prendre la pré-
éminence en jetant la perturbation sur un 
marché, où les stocks de marchandises accu-
mulés représentaient des intérêts considéra-
bles. C'est un peu la raison pour laquelle il a 
été généralement admis dans le commerce 
que le nouveau concurrent donnait chaque 
fois une. qualité bien inférieure à celle de son 
prédécesseur, jusqu'au moment du moins où 
les stocks ont été écoulés. En particulier, 
pour l'Afrique, le mélange de pierres très 
diverses, souvent en effet, inférieures, a con-
tribué à enraciner cette opinion. Mais le fait 
absolu est que tous les diamants nouveaux 
vendus depuis un demi-siècle, beaux ou mé-
diocres, ont eu, à de rares exceptions près, 
cette unique origine. 

Une autre erreur est assez répandue dans 
le public. Quand on se représente un cher-
cheur de diamants ou d'or, c'est d'habitude 
sous la forme d'un aventurier explorant les 
sables d'une rivière ou lavant les alluvions 
d'un placer. L'idée est aussi fausse dans un 
cas que dans l'autre. Le mineur, occupé à 
extraire des diamants ou de l'or, travaille dans 
une mine souterraine, sans distinguer la 
substance précieuse qui passe par ses mains 
et quiiui est presque constamment invisible. 
C'est plus tard, au jour, que, par des procé-
dés savants et compliqués, on isolera cette 
substance de sa gangue, pareille elle-même à 
une pierre quelconque. Rien ne ressemble 
autant qu'une mine de diamants à une mine 
de houille et la profondeur atteinte y est sou-
vent plus grande. 

Ces gisements de diamants sont extrême-
ment particuliers. Dans un pays plat, à travers 
des terrains horizontaux qui forment le sous-
sol, des colonnes rocheuses cylindriques et 
verticales s'élèvent à l'emporte-pièce, comme 
les rivets qui réunissent des feuilles de tôle, 
mais des rivets ayant plusieurs centaines de 
mètres de diamètre et un ou deux kilomètres 
de profondeur. A la surface, la roche qui les 
compose, plus dure que les .terrains encais-
sants, a été généralement mise en saillie et 
forme une petite saillie débordante, un 
« kopye », qui complète l'analogie avec la 
tête d'un boulon. Là, cette roche s'est altérée 
et décomposée à l'air, et les diamants, en 
nombre accru par cette espèce de préparation 
mécanique, y apparaissent en liberté : on la 
nomme roche jaune, ou « yellow ground ». 
Mais, à une vingtaine de mètres au-dessous 
de la superficie, on retrouve la roche intacte, 
avec sa compacité et sa couleur vert bleuâtre: 
le « blue ground », ou simplement le « blue ». 
C'est une matière éruptive qui a été injectée 
du fond sous pression, dans un phénomène 
explosif, avec rebroussement vers le haut et 
striage des terrains en contact. Ces « chemi-
nées » ont dû commencer par être vides 
pendant un moment, si court qu'il fût ; et il y 
est tombé des éboulis venant des parois, qui 
ont été ensuite englobés dans l'éruption 
rocheuse et remontés avec elle, de telle sorte 
qu'ils lui donnent un aspect de brèche ou de 
conglomérat. 

La roche diamantifère est de composition 
très basique, très dense, et formée surtout 
d'un minéral que l'on nomme le péridot. 
Des grenats assez abondants y sont dissémi-
nés. L'on y recueille les diamants en quantité 
bien faible, puisque, dans les mines les plus 
riches, il faut fouiller en moyenne 6 à 10 
mètres cubes de roche pour obtenir un gram-

me de diamant. Le haut prix des diamants 
produits rend cette extraction possible et l'on 
comprend, dès lors, pourquoi les mineurs 
travaillent longtemps sans voir une pierre 
précieuse. 

Les premières de ces « cheminées diaman-
tifères » ont été rencontrées en 1870, dans la 
colonie du Cap, au milieu d'un désert, où 
s'élève aujourd!hui la ville de Kimberley. Là, 
sur un alignement Nord-Sud d'une dizaine de 
kilomètres, on a trouvé une dizaine de chemi-
nées, dont les cinq plus importantes sont 
devenues célèbres sous les noms de Kimber-
ley, de Beers, • Bultfontein, Dutoitspan et 
Wesselton. Tantôt leur section de 2 à 400 
mètres est circulaire comme à Bultfontein ; 
tantôt, elle s'allonge en forme de haricot 
comme à Dutoitspan (670 mètres sur 260). 
L'attention passionnée que ces découvertes 
retentissantes ont suscitée dans le monde 
entier, a amené un peu partout à chercher et 
à étudier des venues de roches semblables. Il 
est curieux que, jusqu'ici, ces recherches aient 
donné aussi peu de résultats. Les seules trou-
vailles ultérieures de quelque valeur ont été 
faites dans l'Afrique du Sud : à Jagersfontein, 
dans l'Etat d'Orange ; puis à Premier, près de 
Prétoria, dans le Transvaal ; enfin, avec des 
conditions différentes, dans l'ancien Sud-
Ouest Africain allemand. Beaucoup d'autres 
petits gisements ont été essayés dans le Sud 
de l'Afrique ei jusque dans le Congo belge ou 
le Congo français. Quelques-uns ont pu don-
ner des espérances éphémères. Mais, au bout 
d'un demi-siècle, presque toute la production 
mondiale continue à venir des sept ou huit 
mêmes mines. On s'étonne encore plus que, 
sur les autres continents, par exemple dans la 
Sibérie orientale ou dans l'Inde, des forma-
tions rocheuses très analogues n'aient encore 
donné naissance à aucune exploitation 
sérieuse. Mais il faut ajouter tout de suite 
qu'en dehors d'une cristallisation très excep-
tionnellement réalisée, les particularités des 
gisements et, en somme, leur grande pauvreté 
minéralogique nécessitent, pour une exploita-
tion durable, tout un agencement commercial 
et financier difficile à obtenir. 

Une question, dont l'intérêt pratique est 
évident, concerne la répartition des diamants 
dans la roche, soit sur une section horizontale, 
soit en profondeur. Il est particulièrement 
important pour l'avenir d'une mine de savoir 
d'avance ce qui s'y passe quand on s'enfonce. 
La répartition en plan est ici extrêmement 
inégale suivant les points, ce dont on ne sau-
rait être surpris. Mais on s'étonne de constater, 
au contraire, une certaine constance dans la 
profondeur d'une même mine et, pour les 
différents quartiers de cette mine, sur la même 
verticale, constance dans la teneur et aussi 
dans la qualité. Ainsi, la teneur à Dutoitspan 
est, habituellement, deux fois plus faible qu'à 
Bulfontein et la valeur au carat plus de deux fois 
plus forte, si bien que la valeur au mètre cube 
de roche sera, finalement, toujours un peu 
supérieure à Dutoitspan. Les deux mines les 
plus profondes, de Beers et Kimberley, ont 
manifesté un appauvrissement graduel avec la 
profondeur qui a peu à peu abaissé la teneur 
(calculée en carats de 200 milligrammes par 
wagonnet, ou load, d'environ un demi-mètre 
cube) de 1 carat à un tiers carat par « load ». 
Si on prend toute la suite des années depuis 
l'origine, on constate, il est vrai, quelques 
petites fluctuations dans la teneur moyenne 
rapportée à l'ensemble de la production : fluc-
tuations qui peuvent tenir à ce qu'on n'ex-
ploite pas toujours également tous les quartiers 

de la mine. Mais, dans l'ensemble, la dimi-
nution de teneur est bien nette. Il est fâcheux 
d'avoir à constater que ce phénomène paraît 
constituer une loi générale. A Wesselton, de 
1897 à 1907, on a oscillé entre 0,27 à 0,30 
carat par wagonnet (load), pour avoir 0,24 
depuis 1918. A Bulfontein, depuis 1901, on a 
eu d'abord 0,32 à 0,40 carat et, en 1920, 0,29. 
A Dutoitspan, depuis 1904, 0,23 à 0,26 carat 
et, en 1920, 0,16. A Premier, on a commencé 
par 1,25 carat pour arriver vite à 0,25. Pour 
l'ensemble de la Compagnie de Beers, cette 
baisse a forcé, depuis vingt-cinq ans, à'doubler 
l'extraction pour obtenir deux fois moins de 
carats. Les conditions, dans lesquelles a pu se 
réaliser la cristallisation du diamant, ont dû 
être, comme je le dirai tout à l'heure, très 
spéciales, donc très particulières à chaque 
point, et il est possible, notamment, qu'il ait 
fallu une certaine pression, réalisée seulement 
dans les parties hautes des gisements sud-
africains. 

J'ajoute que les chiffres ci-dessous repré-
sentent des moyennes relatives à une extrac-
tion annuelle comptée par millions de wagon-
nets. Mais, tandis que le « load » contient 
seulement, en moyenne, un quart ou un 
cinquième de carat, il arrive de rencontrer de 
très gros diamants qui abaissent en pratique 
la teneur réelle du reste. Ces gros diamants, 
ces « éléphants blancs » éveillent naturelle-
ment la curiosité. Le plus gros que l'on con-
naisse, est le Cullinan de 3.032 carats (600 
grammes), qui mesurait brut 10 centimètres 
sur 6,3 et 3,7 et qu'il a fallu diviser en deux 
pour le tailler; puis,l'Excelsior de 971 carats; 
le Reitz de 634 carats, etc. On sait avec-
quelle rapidité la valeur d'un diamant par 
carat croît avec le nombre de carats. Un 
diamant de 5 aarats vaudra, par exemple, dix 
fois plus qu'un diamant d'un carat. Aussi la 
grosseur et la qualité des diamants caractéri-
lent-elles la valeur d'un gisement autant que 
sa teneur moyenne. 

(Du Moniteur de la Bijouterie) (A suivi e) 

Ht TRÉSDBÎEBS DES SYNDICATS ! 
La cotisation à l'Alliance Universelle devra 

être payée pour le deuxième trimestre 1921, 
à raison de 1 tr. 49 par membre. 

L'adresser par chèque postal à : 
PONARD Edmond, diamantaire, St-Claude 

Compte postal 8.147, Dijon 

T-.E BOORT 

Le cours du boort établi à Amsterdam, à 
la date du '23 mars, donne les prix suivants . 

Florins Frams (change 
du 23 mars) 

Boort le carat 10 60,25 
Débris de cliveurs. — 8 48,16 
Eclats — ' 4 24,08 
Poudre pure ' — 4 24,08 

Le 23 mars, 100 florins valaient 602 fr. 50. 

CHÈQUE POSTAL. 

E. PONARD, Diamantaire 
8.147, DIJON 
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BIJOUTERIE - ORFÈVRERIE - HORLOGERIE 
CHRONIQUE FÉDÉRALE 

COMITÉ GONFÉDÉRAL 1T1AL 
des 19, 20 et 21 Mars 

Ce Comité a eu pour objet de classer les 
14 motions votées au dernier Congrès Confé-
déral, d'en faire un tri pour leur ordre d'appli-
cation et de remettre aux différents organes 
de la C. G. T. la part de travail leur revenant, 
pour assurer la réalisation des volontés du 
Congrès. 

De ces questions, quelques unes sont mises 
au premier plan de la propagande immédiate 
et générale comme la vie chère et le réajuste-
ment des salaires, les assurances sociales, la 
journée de huit heures, etc. 

D'autres, feront l'objet de discussions au 
sein des organismes plus spécialement chargés 
de les examiner : Main d'œuvre étrangère, 
apprentissage, etc. 

Voici l'essentiel de la résolution votée : 
« Le Comité Confédéral National, chargé 

d'appliquer les décisions prises par le récent 
Congrès Confédéral, enregistre avec satisfac-
tion la campagne ouverte par la C. A., cam-
pagne qui tend à démontrer en détruisant les 
faux arguments du grand patronat, que l'aug-
mentation du coût de la vie n'est pas la consé-
quence de l'augmentation des salaires, pas 
plus du reste que de la mise en application de 
la journée de huit heures, mais qu'au contraire, 
l'augmentation du coût de la vie est la consé-
quence directe d'une politique intérieure et 
extérieure, expression de la volonté du gros 
commerce, de la grande industrie et des 
groupements financiers. 

« Considérant que sur ce point paiticulier 
les masses populaires doivent, être mises à 
même de connaître la vérité sur les causes de 
la vie chère, le Comité Confédéral National 
invite la C. A. à poursuivre sa campagne de 
presse et à saisir l'opinion publique par des 
affiches et par l'organisation de meetings 
dans les départements avec les Unions dépar-
tementales. 

« Cette action a pour but de déterminer, 
dans le Pays, un courant d'opinion destiné à 
amener les gouvernants à prendre des mesures 
efficaces contre tous les mercantilistes, 
mesures qui doivent aboutir à une stabilisation 
du coût de la vie. 

« D'autre part, examinant la puissance 
d'achat que possèdent les salaires actuels, le 
Comité National déclare une fois de plus que 
ceux-ci ne répoudent aucunement à toutes les 
nécessités qui se font jour dans le foyer des 
travailleurs, et que les augmentations cons-
tatées récemment dans le coût de l'existence 
les placent dans des conditions de vie infé-
rieure. Cette constatation justifie pleinement 
le réajustement des salaires, dans toutes les 
industries. 

« En conséquence, en enregistrant l'action 
engagée par certaines Fédérations, Unions 
départementales et Syndicats, ainsi que les 
résultats déjà obtenus, le Comité Confédéral 
National tient à préciser que si l'action géné-
rale incombe à la C. A., il n'en est pas de 
même pour l'action particulière, ne visant 
qu'au relèvement des salaires, celle-ci doit 

être menée par les Fédérations elles-mêmes 
en accord avec les U. D. et cela en usant de 
tous les moyens actuellement en leur 
possession. 

« Le Comité précise qu'en ce qui concerne 
le réajustement des salaires, ce sont les Fédé-
rations qui doivent normalement et utilement 
déterminer les bases, pour ensuite orienter 
leurs syndicats, non pas seulement parla voie 
d'une action locale .ou départementale, mais 
si l'industrie . s'y prête, faire en sorte que 
l'action englobe tous les éléments d'une même 
région industrielle. 

« D'autre, part, les Unions départementales 
doivent prendre aussi rapidement que possible 
toutes mesures nécessaires en vue de coor-
donner les effets à produire par les syndicats 
divers et industries différentes réparties sur 
leurs territoires. Par ce moyen le mouvement 
obtiendra la puissance dont il a besoin pour 
rester maître absolu de lui-même, condition 
essentielle du succès. 

« Le C.C.N. ne se dissimule pas la volonté 
bien arrêtée qu'a le patronat de ne rien con-
céder aux travailleurs, et que partant, le succès 
des revendications ouvrières pour aussi légi-
times que soient celles-ci, dépend surtout de 
la puissance des organisations elles-mêmes ; 
c'est pourquoi il a confiance que les ouvriers 
rejoindront rapidement leurs syndicats res-
pectifs, apportant ainsi leurs contributions 
particulières à la défense des revendications 
qui leur sont communes ». 

Ensuite, est venu la proposition de nos 
camarades de l'Union Interdépartementale de 
l'Ain-Jura-Doubs, tendant à donner liberté 
aux syndicats confédérés, où cela est possible, 
de prendre l'initiative de demander aux syn-
dicats unitaires de conclure un accord pour 
qu'à l'avenir cessent toutes attaques person-
nelles à l'égard des militants ouvriers. Cet 
accord se prolongerait en un engagement de 
participer effectivement à toutes réunions de 
propagande syndicale organisées dans leur 
milieu par l'une ou l'autre organisation, etc. 

J'ai voté pour cette proposition qui a eu 
pour elle 3 Fédérations, 14 Unions et qui a 
été mise en échec par une proposition 
Liochon, confirmant la décision du Congrès 
Confédéral. 

Pour l'élection de la Commission Admi-
nistrative et du Bureau Confédéral, la discus-
sion ne s'est guère produite que sur le départ 
regretté de tous, du camarade Dumoulin. 
Pour le Bureau Confédéral, Jouhaux a obtenu 
l'unanimité des votants, 100 voix ; Dumoulin, 
99 ; Lapierre, 97 ; Calveyrach, 96 ; Lenoir et 
Million, nouveaux secrétaires, 94 et 83 voix. 

Saluons ces deux derniers. Leur arrivée au 
Bureau Confédéral nous garanti une recru-
descence d'activité ordonnée et une orienta-
tion nouvelle dans la voie éducative des 
masses syndicales. 

A la Commission Administrative et à celle 
de Contrôle, anciens et nouveaux membres 
auront du travail à produire. Nous aurons à 
revenir sur la forme dans laquelle se pratique 
ces importantes élections. 

Nos trois délégués à la propagande, Rey, 
Jacquemin et Marty-Rolland, ont été confirmés 
dans leur fonction, ainsi que Dubreuil, comme 
secrétaire de la Commission Administrative. 

Voici l'organe debout, la machine prête à 
fonctionner, la matière ne manque pas. A nous 
syndiqués d'en bénéficier, en assistant de nos 
personnes et de nos labeurs, les ca'marades 
qui viennent d'assumer dans un dur moment 
bien des responsabilités. 

Le Délégué, TRIVERY. 

ASSURANCES SOCIALES 
— -®<5^ 

Ne nous leurrons pas et n'attendons rien 
de bon du Parlement actuel. Ce n'est pas lui 
qui veut nous apporter quoi que ce soit comme 
amélioration ouvrière. Les élus du couteau 
entre les dents ont trop la haine du monde 
ouvrier qu'ils ont pillé après l'avoir mené à 
la boucherie. 

Mais il n'en reste pas moins que la réforme 
des Assurances Sociales reste et restera, une 
fois acquise, un fait approprié à l'ordre nou-
veau que nos efforts tentent de réaliser. 

Nos patrons, sur ce terrain encore, ont 
marqué leur esprit rétrograde et étroit et 
firent montre à notre égard d'une hypocrisie 
insultante, nous prenant pour de véritables 
ignorants de la situation générale de ce pays. 

Voyez un peu. Je cite d'après un document 
officiel « Le Bulletin du Ministère du Travail» : 

Conseil Supérieur du Travail. — « Le prin-
cipe de l'assurance obligatoire a été adopté 
par 33 voix (25 ouvriers, 3 patrons et 5 mem-
bres divers) contre 16 (15 patrons et un au-
tre membre) ». 

On allait passer au vote sur l'application 
de ce principe aux diverses catégories pro-
fessionnelles lorsqu'un membre patron, au 
nom de la majorité des membres patrons, 
dépose une motion préjudicielle tendant à 
l'ajournement de l'examen de tout projet de 
loi sur les assurances sociales, jusqu'à ce que 
la situation monétaire et budgétaire et l'acti-
vité industrielle soient revenues à des condi-
tions normales. 

On vote et la motion est repoussée par 
27 voix (23 ouvriers, 4 autres membres con-
tre 21 voix (20 patrons et un autre membre). 

A part çà, la lutte de classe n'existe pas et 
l'Union du capital et du travail doit probable-
ment se faire dans leur esprit comme l'union 
de la corde et du pendu. 

TRIVERY. 

La Valeur du Franc 

Le 29 mars un franc valait : 

En Angleterre 0 35 
Aux Etats-Unis 0 34 
En Suisse '... . 0 35 
En Espagne 0 43 
En Italie 1 32 
En Belgique 1 15 
En Hollande 0 35 
En Allemagne. 1.764 28 
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Chez les Lapidaires en Pierres fausses 
L'Assemblée générale du Syndicat des La-

pidaires en pierres fausses de St-Claude, pre-
nait le 17 février dernier, la décision de de-
mander une augmentation de 10 % sur l'in-
demnité de vie chère. 

Cette augmentation était pleinement justi-
fiée par la hausse constante du coût de la vie 
depuis trois mois. 

Cependant, sur les trois employeurs de la 
place, seule la maison Grandclément accepta 
.notre demande et augmenta les salaires de 
10 %. 

Voici les réponses que nous firent les au-
tres maisons : 

Saint-Claude, le g mars 1923. 
Monsieur le Secrétaire 

du Syndicat des Ouvriers Lapidaires 
en pierres fausses, 

12, Rue de la Poyat, à St-Claude. 
Monsieur le Secrétaire, 

Faisant suite à votre lettre du 28 février 
dont je prends connaissance aujourd'hui, je 
vous informe que la question qui vous préoc-
cupe ne saurait avoir le caractère que vous lui 
donnez. 

Les maisons lapidaires de la place sont en 
effet très différentes les unes des autres par 
leur outillage, leur genre de production, et 
l'organisation de leur fabrication ; elles ne 
peuvent donc à mon sens envisager quoi que 
ce soit collectivement. 

En ce qui concerne mes Etablissements, mon 
personnel sait, pour en être le bénéficiaire, 
que je cherche sans cesse à faciliter son tra-
vail, diminuer sa peine et favoriser l'accrois-
sement de ses primes en améliorant très sen-
siblement l'outillage qui lui est confié. Je 
précise que pour la grande partie, il reçoit 
des salaires supérieurs à ceux qu'un journal 
lyonnais, remarquait dernièrement dans une 
autre industrie locale où les ouvriers sont 
vraiment de « métier ». 

Je suis heureux de réaliser dans cet ordre 
de choses tous les progrès rendus possibles 
par les circonstances, et mon personnel reste 
et restera toujours mieux placé que quiconque 
pour en juger. 

Agréez, Monsieur le Secrétaire, mes distin-
guées salutations. 

E. DALLOZ. 
* 

* # ■ 

Saint-Claude, le 10 mars 1923. 
Monsieur le Secrétaire 

du Syndicat des Ouvriers Lapidaires 
en pierres fausses, 

12, Rue de la Poyat, St-Claude. 
Monsieur, 

En réponse à votre lettre du 23 février, j'ai 
examiné pour donner satisfaction à la demande 
d'une augmentation de salaire pour mon per-
sonnel, en raison de la vie chère. 

Une augmentation fixe générale ne peut 
s'appliquer pour toutes les tailleries, vu les 
différences d'outillage, d'organisation de pro-
duction, et la manière de rétribution. 

. En ce qui me concerne, l'encouragement à 
la production et à la bien facture m'a paru 
plus équitable en majorant le taux de l'excé-
dent qui donnera certainement. une augmen-
tion de salaire de plus de 10 %. 

Veuillez agréer Monsieur le Secrétaire, mes 
salutations empressées. 

L. DALLOZ. 

Nous ne méconnaissons pas, certes, les 
différences d'outillage qui peuvent exister en-
tre les diverses tailleries. Nous ne nions pas 
davantage les efforts que fait M. Emile Dalloz 
— dont c'est aussi l'intérêt —pour améliorer 
son outillage. Il n'en est pas moins vrai que 
partout le travail dès lapidaires en pierres 
fausses demeure très dur, à l'exception toute-
fois des ouvrières employées dans les bureaux 
pour le tri des pierres. 

D'autre part, les primes à la production ne 
sauraient nous donner complètement satis-
faction. 

S'il est vrai que, pour la plupart des ou-
vriers, i il en résultera une augmentation de 
salaires, la mère de famille qui commence sa 
journée déjà lassée par les soins du ménage, 
le convalescent mal rétabli, le vieillard dont 
les forces déclinent, l'enfant soumis au sortir 
de l'école pendant huit longues heures à un 
travail trop souvent au-dessus de ses forces, 
tous ces gens-là ne retireront rien de cette 
prime à la production parce qu'ils sont dans 
l'impossibilité absolue de produire davantage. 

Et pourtant, pour tous ceux-là le problème 
de la vie s'impose souvent avec plus de bru-
talité encore que pour les autres. 

C'est pourquoi l'augmentation de l'indem-
nité de vie chère aurait été plus équitable. 

* * # 
Et pour terminer, je fais appel encore une 

fois à tous les ouvriers et ouvrières de la 
corporation. Que tous ceux et toutes celles 
qui pensent que l'Union que nous pouvons, 
si nous le voulons, réaliser entre nous, est 
susceptible de nous procurer dans l'avenir 
quelques avantages, apportent leur adhésion 
à notre Syndicat. Que chaque syndiqué fasse 
autour de lui la propagande nécessaire" pour 
amener à l'organisation de nouveaux cama-
rades. 

Qu'on se dise bien que ce n'est que le jour 
où nous grouperons dans une même organi-
sation l'immense majorité de nos corporants 
que nous serons à même de faire accepter 
par notre patronat nos justes revendications 

Le Secrétaire, PENASA. 

GHAMBBES D'APPRENTISSAGE 
La question étant primordiale pour notre 

Fédération dans toutes ses parties, nous don-
nons ci-dessous l'article de notre camarade 
Rey paru dans XAtelier, hedomadaire syndi-
caliste qui, si souvent réflète avec bonheur la 
pensée confédérale : 

« Du 6 au 9 mars inclus, s'est tenu une 
session extraordinaire du Conseil supérieur 
de l'Enseignement technique. • 

« Il s'agissait, pour cet organisme, d'exa-
miner le problème de l'apprentissage et, en 
particulier, de préparer le régime légal des 
Chambres de Métiers. 

« M. Gaston Vidal, sous-secrétaire d'Etat de 
l'Enseignement technique, avait eu l'excellente 
idée de demander aux groupements patronaux 
et ouvriers, et notamment à certaines Cham-
bres de Commerce, à la Confédération Géné-
rale de l'Artisanat, à la Confédération Géné-
rale du Travail, etc., de s'y faire représenter. 

, « C'est au titre de délégués de cette der-
nière que Dubreuil et moi nous y sommes 
rendus ; bien convaincus, d'ailleurs, qu'il nous 
suffirait d'exposer le point de vue ouvrier 
pour gagner à notre cause tous ceux qu'inté-

resse la question, à l'exclusion de toute préoc-
cupation d'intérêts particulier. 

« Pour l'instant, je me permets simplement 
de traduire, en ces quelques mots, notre satis-
faction pour l'accueil qui nous fut réservé et 
les résultats que nous avons obtenus. 

« Les communiqués publiés par la plupart 
des journaux ; les brefs comptes-rendus du 
Peuple ont pu convaincre ceux qui ont suivi 
notre campagne et nous ont aidés dans nos 
efforts que ces derniers n'ont pas été stériles. 

« Tout n'alla pas sans discussions, évidem-
ment. 

« On a pu s'en rendre compte, d'ailleurs, 
en voyant, par exemple la presse annoncer, 
le 8 mars, que le Conseil supérieur de l'En-
seignement technique avait admis l'adminis-
tration tri-partite des Chambres d'apprentis-
sage, avec participation du corps enseignant, 
et le 10 mars, toujours sur la foi des commu-
niqués, informer que le principe de parité ab-
solue avait été accepté. 

« C'est en effet cette dernière solution qui 
recueillit l'approbation du Conseil. 

« Je donnerai un large aperçu des thèses 
qui furent défendues par les uns et les autres. 

« Dès maintenant, cependant, j'attire l'at-
tention des militants et des organisations. Je 
fais appel à leur vigilance et à leur activité. 

« Il faut faire pression sur le Parlement. 
«v II faut réduire l'opposition des Chambres 

de Commerce, qui ne dissimulent pas leur 
mécontentement et mettront tout en œuvre 
pour faire échouer le projet adopté dans ses 
grandes lignes, par le dernier Congrès de la 
C. G. T., cpmme par le Conseil supérieur de 
l'Enseignement technique. 

« Enfin, il faut, par nos réalisations prati-
ques, prouver que nous sommes dignes des 
droits pour la reconnaissance desquels nous 
avons une fois de plus combattu. 

A. REY. 
Ainsi que le dit Rey, les décisions prises 

sont dans l'ensemble conformes aux vues 
syndicalistes. 

Mais nos amis ont rencontré, comme à 
l'ordinaire, dans ces discussions la vive 
opposition des Chambres de Commerce de 
Paris et de Lyon. Il faudra également obtenir 
le vote rapide et favorable des décisions 
prises. 

Est-ce que nos camarades ouvriers non 
syndiqués, et tous ceux qui sous dés prétextes 
aussi mauvais que nombreux se désintéressent 
du mouvement ouvrier et restent égoïstement 
à l'écart de l'organisation vont enfin com-
prendre ? Une fois de plus par leur manque 
de sociabilité et de solidarité ouvrière se 
feront-ils les purs complices de ceux qui 
depuis toujours se refusent à tout progrès 
social ? Allons, vieux ouvriers, chômeurs 
permanents, vous tous qui pâtissez de l'état 
de chose actuel en ce qui concerne l'exploita-
tion de l'enfance dans tous nos rnétiers. 
réfléchissez un peu et voyez où se trouve 
votre intérêt. Si nos patrons tiennent tant à 
conserver la direction de l'apprentissage, vous 
pensez bien que c'est pour quelque chose, 
pour cette possibilité de se créer une main 
d'oeuvre abondante et supérieure aux besoins 
de l'industrie, main d'oeuvre, qui fatalement 
se concurrence elle-même puisqu'il n'y a pas 
du travail pour tout le monde. Vous en avez 
tous pâti plus ou moins. Vous avez tous 
encore autour de vous des apprentis dont 
l'apprentissage n'existe pas ou est par trop 
négligé. Vous regardez ces enfants comme 
des concurrents de demain. Est-ce bien 
propre ? Est-ce humain ? Est-ce suffisant ? 

/ 
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Nous disons : Non ! Organisons l'appren-
tissage ; Réglementons le ; Enlevons au 
patronat son droit féodal, que la loi par 
dérision et sans protéger quoi que ce soit 
appelle Direction de père de. famille, par 
ironie, sans doute. Une fois de plus, essayons 
de rompre la tutelle capitaliste et d'être des 
hommes. Pour cela, adhérez au Syndicat, 
venez travailler à nos côtés. TRIVERY. 

RAPPORT MORAL 
du Syndicat des Ouvriers Diamantaires 

de Saint-Claude 

Effectifs syndicaux 
Déjà les deux derniers rapports présentés 

aux Congrès de l'Union Départementale des 
Syndicats ouvriers du Jura en 1921 et 1922, 
relataient la diminution considérable de nos 
effectifs syndicaux, diminution provoquée par 
un effroyable chômage de deux années. 

Cette crise sans précédent, est cependant 
allée en s'atténuant et depuis quelques mois 
nous n'avons plus de chômeurs dans notre 
corporation. Mais jusqu'à présent la situation 
encore incertaine de notre industrie, les 
salaires insuffisants ont empêché de revenir 
au métier quantité d'ouvriers qui ont trouvé 
ailleurs une occupation plus lucrative. Un 
certain nombre cependant nous sont revenus 
et ont repris leur place à l'organisation. 
L'amélioration des tarifs en décidera sans 
doute un certain nombre à revenir. Il est donc 
permis d'envisager l'augmentation de nos 
effectifs. Cependant jusqu'à ce jour ils sont à 
peu près les mêmes que ceux mentionnés au 
dernier rapport. Les rentrées nouvelles ont 
été annihilées par la défection de notre section 
lyonnaise qui, pour reprendre son autonomie, 
vient de quitter le Syndicat de Saint-Claude. 
Une autre de nos sections, Corveissiat, ne 
donne plus signe de vie depuis quelque temps. 
Nous espérons cependant que ces camarades 
ne sont pas définitivement perdus pour nous. 

En ce qui concerne nos effectifs actuels, il 
est difficile de donner un chiffre exact. Des 
camarades, reprenant le métier après une 
absence assez longue, s'aperçoivent que les 
conditions de travail ont changé et l'aban-
donnent de nouveau. II en résulte fatalement un 
certain flottement. 

A ce jour, le nombre des cartes vendues en 
1923, s'élève à 525. Nous pouvons donc 
compter sur une moyenne de 500 cotisants. 

Tarifs et Salaires 
Aussitôt que le travail revint un peu, notre 

organisation se préoccupa de faire augmenter 
quelque peu les tarifs et salaires qui avaient 
dû être diminués en 1921. 

Notre première revendication, en mai 1921, 
porta seulement sur une catégorie de pierres 
pour laquelle nous demandions un léger relè-
vement du tarif. Il s'agissait du « petit bril-
iantage », travail inconnu autrefois sur notre 
place, et qui y fut introduit à la faveur de la 
crise. A la pratique on s'aperçut que les tarifs 
établis étaient notoirement insuffisants. 

Tenant compte de la situation de notre 
industrie, encore difficile, nous ne présen-
tâmes qu'une revendication très modeste. Elle 
ne fut cependant pas agréée par nos patrons, 
mais fut mise en application par la Coopé-
rative Le Diamant. 

Notre syndicat engagea les ouvriers factu-
rant ces marchandises à refuser le travail qui 
ne serait pas payé aux anciennes conditions 
et nous eûmes la satisfaction de voir les 
patrons céder l'un après l'autre et le nouveau 
tarif appliqué partout. 

La situation s'améliorant, une nouvelle 
revendication fut présentée en Octobre. Nous 
demandions une augmentation de 30 °/o sur 
les tarifs de base. Les patrons nous firent savoir 
qu'ils acceptaient 20 %. Finalement, une 
transaction intervint et nous donna 30 % sur 
une certaine catégorie de pierres, et 20 °/o 

sur les autres. 
En février 1923, nous avons obtenu des 

patrons une nouvelle augmentation de 10 °/o, 
et ces nouvelles conditions sont en application 
depuis le 1er mars. 

Malgré ces augmentations successives, la 
mauvaise qualité des bruts et la bienfaçture 
demandée, font ■ que les salaires restent 
insuffisants. 

En vue de revendications ultérieures que 
la cherté de la vie toujours grandissante 
rendra inéluctables, nous avons confié à une 
Commission, le soin d'examiner les tarifs et 
de voir quelques modifications y peuvent être 
apportées. 

Loi de huit heures 
D'une façon générale, on peut dire que la 

journée de huit heures est respectée. II se 
trouve cependant divers ateliers qui restent 
ouverts plus de huit heures sans pourtant 
qu'il soit permis d'affirmer d'une façon absolue 
que les ouvriers y travaillant, accomplissent 
plus de huit heures de travail effectif. 

Nous nous sommes préoccupés à diverses 
reprises de cette situation sans pourtant que 
nous ayons eu jusqu'à présent, la possibilité 
d'y porter remède. 

Comme nous n'avons voulu consentir 
aucune dérogation à la journée de huit 
heures, il n'est pas de décret d'administration 
publique qui soit venu réglementer l'applica-
tion de cette loi dans notre industrie. 

Les ateliers faisant plus de huit heures sont 
précisément ceux où nous ne possédons 
qu'une minorité de syndiqués, et pour l'ins-
tant nous sommes à peu près désarmés 
devant ces faits. 

Ce n'est que le jour où notre organisation 
sera redevenue assez forte que nous pourrons 
■imposer aux patrons et aux ouvriers la stricte 
application des décisions syndicales et plus 
particulièrement celles relatives au nombre 
d'heures de travail. 

Cours professionnels 
Le syndicat participa pour sa part aux 

réunions préparatoires en vue de la création 
de cours professionnels au Collège de Saint-
Claude. 

Solidarité 
Malgré la diminution considérable de ses 

ressources provenant de la réduction de ses 
effectifs et des cotisations incomplètes versées 
par les membres chômant partiellement — ce 
qui fut le cas de la plupart de nos cama-
rades — notre syndicat n'a pas négligé ses 
devoirs de solidarité envers nos camarades en 
lutte. Que ce soit pour les grévistes du Hâvre, 
pour les typos ou pour d'autres camarades, 
tous les appels ont été entendus et il y fut 
répondu dans la mesure de nos moyens. 

Caisse - Maladie 
La Caisse de Maladie a distribué, en 1922, 

1.953 fr. 75 de secours à ses membres. 

Sou du Soldat 

En outre, 945 francs ont été envoyés à nos 
camarades au régiment. 

Action extracorporative 

Le Syndicat s'est associé avec toutes les 
autres organisations ouvrières de St-Claude 
au projet dfe la Municipalité, tendant à l'achat 
de la propriété du Plan d'Acier, qui rendra 
possible l'édification d'habitations à bon 
marché. 

Ce projet prend une importance particu-
lière, au moment où la crise du logement 
atteint à son paroxysme et où les propriétaires 
libérés de toute contrainte, profitent de la 
situation pour majorer arbitrairement leurs 
loyers. 

Situation financière 

Bien que n'étant pas mauvaise, la situation 
financière a attiré l'attention de ceux qui ont 
la charge de l'organisation. 

Au 31 décembre 1922, l'avoir syndical est 
de 57.378 fr. 88 contre 54.923 fr. 03 au 31 
décembre 1921. Mais le syndicat est redeva-
ble d'un semestre de cotisations à l'Union 
Nationale des Syndicats Ouvriers Diamantaires 
Français, d'où un certain déficit pour l'année. 

Nos charges ne faisant qu'augmenter par 
suite de la dépréciation du franc — la cotisa-
tion à l'Alliance Universelle des Diamantaires 
étant payable en florins — nous avons dû 
chercher à atténuer nos charges puisqu'on ne 
peut songer en ce moment à relever la coti-
sation syndicale qui est actuellement de 5 fr. 
par mois. 

Dans "ce but nous avons demandé à la 
C. G. T, de nous admettre comme Fédération 
de Diamantaires. Notre proposition ne semble 
pas devoir être agréée. 11 faudra cependant 
que nous trouvions le moyen de vivre tout en 
continuant à adhérer à l'organisme central. 
Nous n'entrevoyons une solution possible que 
dans une forte réduction de notre cotisation 
fédérale. 

# * 
En résumé, notre organisation a résisté aux 

terribles épreuves de la crise. Elle en sort 
affaiblie, certes, mais la reprise d'activité qui 
se manifeste dans l'industrie diamantaire, 
nous aidera à secouer l'indifférence où se 
complaisent tant de nos camarades. Nous 
espérons que cette crise aussi aura une fin 
— tout comme l'autre — et que notre syndi-
cat saura reprendre sa place à l'avant-garde 
du mouvement ouvrier et du combat social. 

Le Secrétaire, L. VILLE. 

La guerre n'est possible que parce 
que la veulerie des ouvrier* le per-
mettrait. Mais le jour où ils répon-
dront à la déclaration de la guerre 
par la déclaration de la Grèce Géné-
rale, il n'y aura pas de vote ni de 
Gouvernement capable d'oser le crime 
de faire la guerre. 

A. BRIAND. 

Ex-Président du Conseil. 

LE GÉRANT, 

Edmond PONARD. 

Imprimerie de la Maison du Peuple — Saint-Claud» 


